
Communiqué de l’Associa2on «Du Régional au RER neuchâtelois» 
 
 
Pé$$on pour raccorder la ligne des Brenets au RER neuchâtelois 
 
L’Associa$on du Régional des Brenets au RER neuchâtelois a décidé de lancer une pé$$on à 
grande échelle pour assurer un avenir à long terme à la ligne ferroviaire Le Locle – Les Brenets. 
Il s’agit dans un premier temps de conserver, avec des améliora$ons ponctuelles, l’exploita$on 
ferroviaire jusqu’à l’horizon 2035, pour assurer le raccordement à la future liaison directe 
Neuchâtel – La Chaux-de-Fonds – Le Locle, en meOant la ligne à voie normale. CeOe 
modernisa$on offrira l’avantage aux Brenassiers de se rendre à La Chaux-de-Fonds et à 
Neuchâtel sans changement de train au Locle. Quant à la desserte du bas du village et des 
Pargots, elle sera toujours assurée par le transport urbain des Brenets, avec une offre 
améliorée. 
 
CeOe proposi$on avait été déjà émise en 2014, par Markus Rieder, auteur d’une étude fouillée 
en faveur de ceOe transforma$on indispensable à la pérennité de la ligne, comme axe 
structurant pour le développement commercial, industriel et touris$que de la bourgade des 
rives du Doubs. 
 
La ligne a été inspectée par un ingénieur spécialiste des réseaux ferroviaires à voie étroite. 
Selon son rapport, infrastructure et matériel roulant sont dans l’ensemble en bon état, ce qui 
permeOra de les u$liser encore durant plusieurs années.  Nous demandons aux collec$vités 
publiques de mener une étude rigoureuse de ce projet qui pourrait voir le jour à l’horizon 
2035, lors de la réalisa$on du RER neuchâtelois dans tout le canton. 
 
Nous saluons la décision du Département de la ges$on territoriale et de l’environnement 
d’avoir demandé de prolonger l’exploita$on ferroviaire pour plusieurs années. Dans un 
premier temps, il suffira d’adapter les quais à la Lhand à la hauteur des plateformes des 
automotrices. 
 
Nous relevons également avec sa$sfac$on que l’horaire mis en consulta$on ce printemps pour 
l’exercice 2024 affiche une desserte calquée sur le mode ferroviaire actuellement en vigueur. 
Nous souhaitons que les lacunes en milieu de journée et en soirée soient comblées. Nous 
aimerions également une extension de la cadence à la demi-heure, y compris le week-end, 
afin d’assurer de bonnes correspondances avec toutes les lignes en gares de La Chaux-de-
Fonds et de Neuchâtel, ce qui n’est pas possible actuellement avec la cadence à l’heure. 
 
CeOe pé$$on se propose également d’encourager le public à u$liser davantage le train, afin 
de renforcer l’offre en faveur de la popula$on brenassière, mais aussi de la clientèle 
nombreuse de travailleurs frontaliers ainsi que de touristes venant de toute la Suisse. 
 


